
 

 

Procès-Verbal  
de la réunion de Conseil Municipal  

du Jeudi 27 mars  2025  
à la Mairie Provisoire-Chemin des Falaises  

Hameau de Conteville 
PALUEL  

  Date de la Convocation                                                                 04 février 2025 

 Nombre de Conseillers en Exercice                                             08 

Nombre de Conseillers Présents  
                   

07 
 

Nombre de Conseillers représentés  00 
Nombre de Conseillers Votants                                                07 

 

L’an deux mil vingt-cinq le 27 mars, à dix-sept heures et trente minutes, le conseil municipal de la commune de 
PALUEL légalement convoqué, s’est réuni à la mairie provisoire-Chemin des Falaises-Hameau de Conteville- 
Paluel, sous la Présidence de Monsieur Didier GASTON, Maire. 
 
Sont présents : 

Monsieur Didier GASTON, Maire, Monsieur Michaël DUPRÉ, Adjoint, Monsieur Hubert LEFEBVRE, Adjoint, 
Madame Catherine GASTON, Adjointe, Monsieur Serge WORMSER, Monsieur Philippe SICSIC Conseillers 
municipaux et Madame Jocelyne COURTOIS, Conseillère municipale. 

Est absent    : Monsieur Antoine BUREL  
Secrétaire de Séance : Madame Jocelyne COURTOIS   

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------ 

 ORDRE DU JOUR 

I) DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DEPUIS LE 13 FÉVRIER  2025 DANS LE CADRE DE SA DÉLÉGATION  
 
II) BUDGET  

 
1- Proposition de délibération portant sur l’approbation du CFU 2024 
2- Proposition de délibération portant sur l’affectation de résultat  
3- Proposition de délibération portant sur  le vote des taux des taxes  
4- Proposition de délibération portant sur l’attribution de subventions aux associations  
5- Proposition de délibération portant sur la définition du cadre communal des dépenses imputées au 623 
6- Proposition de délibération portant sur la durée d’amortissement « soutien du financier apporté aux 

Communes de Saint Valéry-en-Caux et Cany-Barville »   
7- Proposition de délibération portant  sur la prise en charge de la réparation d’un véhicule d’un tiers à la 

suite d’un sinistre occasionné par la Mairie.  
8- Proposition de délibération portant sur la Mise à disposition à titre gratuit des bâtiments « le clos des 

fées » 
9- Proposition de délibération portant sur la décision de la participation de la Commune aux frais de 

scolarité de l’Ecole du Bon  port à Saint Valéry en Caux  
10- Proposition de délibération portant sur la décision de participation de la Commune aux frais de scolarité 

de l’Ecole O.G.E.C-Ecole Sainte Jeanne d’Arc à Cany-Barville 
11- Proposition de délibération portant sur le vote du BP 2025 

 
 



 

 

 
 
III) AFFAIRES GÉNÉRALES  

 
1- Délibération portant sur la motion de soutien à la demande de classement du sauvetage en Mer  au 
patrimoine immatériel de l’humanité-UNESCO  
 

IV) INFORMATIONS DIVERSES-TOUR DE TABLE 
________________________________________________________________________________________ 

I) DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DEPUIS LE 13 FÉVRIER 2025  DANS LE CADRE DE SA 
DÉLÉGATION  

 
Décision n° 18_02_2025_07 – Programmation au clos des fées – Les vibrants défricheurs – coût de la 
prestation : 3 000 € TTC - Pub impression – coût de la prestation : 405,60 €  TTC -  BSL – coût de la prestation : 
1 180 € TTC – SAS Tonnerre Evènement – coût de la prestation : 708 € TTC + 708 € TTC – Aux marches du palais 
– coût de la prestation : 1 200 € TTC – EURL Eric Talbot – coût de la prestation : 8 160 € TTC. 
Décision n° 20_02_2025_08 – Contrat – destruction nids de guêpes – Société Stop nuisibles – coût de 
l’intervention : entre 70 € et 160 € (selon la hauteur). 
Décision n° 21_02_2025_09 – Contrat de maintenance et infogérance et maintenance licence antivirus Vade 
Secure for pour les postes informatiques – Société Wiconnect – coût annuel : 6 654,05 € TTC. 
Décision n° 21_02_2025_10 – Contrat de maintenance licence de sauvegarde – maintenance téléphonie, 
alarme et fibre pour la mairie et le clos des fées – abonnement Data de 50 Go – Société Wiconnect – coût 
mensuel :  992,16 € TTC. 
Décision n° 21_02_2025_11 – Programmation au clos des fées – Mixis – coût de la prestation : 2 000 € TTC – 
Immédiats – coût de la prestation : 1 000 € TTC. 
Décision n° 21_02_2025_12 – Construction de deux pistes de padel éclairées et semi-couvertes – résiliation 
Misson C.S.P.S – Société Dekra. 
Décision n° 21_02_2025_13 – Construction de deux pistes de padel éclairées et semi-couvertes – résiliation 
Misson Contrôle Technique – Société Dekra. 
Décision n° 24_02_2025_14 – Exploitation et maintenance des installations de chauffage – eau chaude 
sanitaire – ventilation – traitement d’air – climatisation – avenant n° 01- révision de prix – Société Engie solutions. 
Décision n° 25_02_2025_15 – Vérification annuelle des extincteurs dans le locaux communaux et véhicules – 
Société ASDF – coût de la prestation : 1 314,60 € TTC. 
Décision n° 25_02_2025_16 – Programmation au clos des fées – Rouen piano – coût de la prestation : 708 € TTC 
– BSL – coût de la prestation : 990 € TTC – Créapolis – coût de la prestation : 113 € TTC – Hélio service – coût de 
prestation : 132,20 € TTC. 
Décision n° 03_03_2025_01 – Animation pâques – enfants jusqu’à 10 ans – le 05 avril 2025 au clos des fées – 
Maquill’à Bouilles : 150 € TTC – Normandie spectacles – coût de la prestation : 1 925 € TTC. 
Décision n° 03_03_2025_02 – Entretien des éléments de cuisine du Clos des fées – Société Sovimef – coût de 
la prestation : 1 420,32 TTC. 
Décision n° 03_03_2025_03 – Entretien des éléments de cuisine – hotte - du Clos des fées – Société SPENET – 
coût de la prestation : 294 TTC. 
Décision n° 07_03_2025_04 – Réhabilitation des ateliers techniques municipaux à Paluel – raccordement 
électrique C4 situé à Paluel, route de tennis 
Décision n° 13_03_2025_05 – Réhabilitation et extension de la mairie – contrat assurances dommages 
ouvrages pour l’opération de construction SMABTP – coût de la prestation : 36 760,84 € TTC. 
Décision n° 13_03_2025_06 – Réhabilitation et extension des ateliers techniques – contrat assurances 
dommages ouvrages pour l’opération de construction SMABTP – coût de la prestation : 39 055,87 € TTC. 
Décision n° 13_03_2025_07 – Requalification de la salle polyvalente – contrat assurances dommages ouvrages 
pour l’opération de construction SMABTP – coût de la prestation : 48 339,06 € TTC. 
Décision n° 13_03_2025_08 – Programmation au clos des fées – la grande fabrique – coût de la prestation : 
3 252,54 € TTC – Agence Muséo  – coût de la prestation : 920 € TTC – la fée sonore – coût de la prestation : 1 680 
€ TTC – l’association Parcs et Jardins de Normandie – coût de la prestation : 260 € TTC. 
Décision n° 18_03_2025_09 – Vérification de la protection contre la foudre – chapelle de Janville – église de 
Conteville – église de Paluel – Maison commune au clos – Société BIARD ROY – coût de la prestation : 744 € TTC. 



 

 

 
 
M. Michaël DUPRÉ demande des informations  sur cette vérification : 
M. le Maire répond que les paratonnerres doivent être vérifiés tous les ans ainsi que les cloches et l’horloge des 
églises.  
 

II) BUDGET  
 

1- Délibération portant sur l’approbation du compte financier unique (CFU) 2024   
 
Monsieur le Maire rappelle que le compte financier unique (CFU) est un compte commun à l’ordonnateur et au 
comptable qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes 
fonctions de « rendus de comptes ». 
Le CFU donne une information plus simple et plus lisible que les précédents comptes administratifs et compte 
de gestion : un seul document au lieu de deux. 

- Le CFU rationnalise et modernise l’information budgétaire et comptable soumise au vote et supprime 
les doublons qui existaient entre le Compte administratif et le compte de gestion, 

- Le CFU apporte une information enrichie grâce au rapprochement, au sein du CFU, de données 
d’exécution budgétaire et d’informations patrimoniales qui se complètent pour mieux apprécier la 
situation financière du budget concerné. 

Le CFU simplifie les procédures, car sa production est totalement dématérialisée. 
 
Le vote du CFU constitue ainsi l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612.12 du code général des 
collectivités territoriales  
 
L’assemblée est invitée à désigner un Président de séance. 
Mme Jocelyne COURTOIS est   désignée  Présidente  
 
Il est proposé au conseil municipal d’adopter le compte financier unique 2024 comme suit :  
 
Les réalisations de la section de fonctionnement s’élèvent à  38 887 610,48 € en recettes, 34 195 357,79 €  en 
dépenses et dégagent un  résultat excédentaire de la section de 4 692 252,69 €.  
Compte tenu de l’excédent antérieur reporté de 33 172 778,24, il en ressort un résultat de clôture excédentaire 
de 37 865 031,13  
 

BUDGET PRINCIPAL  
Fonctionnement  
Dépenses     34  195 357,79 
Recettes  38 887 610,48 
Résultat de l’Exercice  4 692 252,69 
Excédent antérieur reporté  33 172 778,44 
Résultat de fonctionnement  37 865 031,13  

 
Les réalisations de la section d’investissement s’élèvent à 2 499 867,72 en recettes, 4 062 150,19 € en dépenses 
et dégagent un  résultat déficitaire de la section de 1 562 282,47 € 
Compte tenu de l’excédent antérieur reporté de 1 245 967,36 €, il en ressort un résultat de clôture déficitaire de 
316 315,11 
 

Investissement  
Dépenses  4 062 150,19 
Recettes  2 499 867,72 
Résultat de l’exercice   -1 562 282,47 
Excédent antérieur reporté  1  245 967,36 
Résultat d’investissement   -316 315,11 

 



 

 

 
Total des dépenses toutes sections 
confondues   

38 257 507,98 

Total des recettes toutes sections 
confondues   

41 387 478,20 

Résultat de l’exercice  toutes sections 
confondues  

3 129 970,22 

Excédent antérieur reporté  34 418 745,80 
Résultat de l’exercice   37 548 716,02 

   
Compte tenu des résultats antérieurs reportés  qui s’élèvent à 34 418 745,80 € et des restes à réaliser en 
dépenses d’investissement de 7 008 225,00 €  le résultat de clôture présente un excédent de   30 540 491,02 €  
 
M. le Maire quitte la séance. 
Sous la Présidence de Mme Jocelyne COURTOIS, par six voix pour, l’assemblée adopte le CFU 2024. 
 
 

2- Délibération portant sur l’affectation du résultat  
 

Considérant que les résultats issus du CFU  sont les suivants :  
 

Excédent de fonctionnement reporté de l’année 
antérieure  

33 172 778,24 

Excédent de fonctionnement année 2024 4 692 252,69 

Total Excédent de fonctionnement  37 865 031,13 

 
  
 

Excédent  d’investissement de l’année antérieure     1 245 967,36 

Déficit  d’investissement de l’année 2024   1 562 282,47 

Déficit  d’investissement        316 315,11 

 
 

Dépenses d’investissement reportées   7 008 225,00 

Recettes d’investissement reportées                   0,00 

Solde négatif     7 324 540,11 

 

Considérant, par conséquent, que le besoin d’autofinancement de la section d’investissement s’établit ainsi 
(déficit d’investissement corrigé, du solde des restes à réaliser) 
 

Besoin d’autofinancement   7 324 540,11 

 

À l’unanimité l’assemblée décide d’affecter le résultat de fonctionnement  et d’investissement 2024 comme suit  :  
 

Affectation minimale à la section d’investissement (article 1068) 7 324 540,11 

Affectation du solde disponible à la ligne 002 (recettes)           30 540 491,02 

Ou report du déficit de fonctionnement à la ligne 002 (dépenses)                                0.00  

Report de déficit d’investissement à ligne 001 (dépenses)  
 

 

 
3- Délibération portant sur le vote des taux des taxes  

 
M. le Maire rappelle à l’assemblée la loi de finances 2020 prévoyant la suppression de la taxe d’habitation sur 
les résidences principales. Afin de compenser cette perte de ressources, les communes bénéficient du 
transfert de la taxe foncière sur les propriétés bâties du département depuis 2020, soit un taux de 25,36 % pour 
le département de la Seine Maritime. 



 

 

Ce taux est à additionner au taux de foncier bâti de la Commune. 
 
Ces informations retracées, l’assemblée, à l’unanimité, vote pour l’année 2025 les taux d’imposition des taxes 
directes locales suivants : 
 
Taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties : 31.96 % 
Taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 10,28 % 
Taux sur la Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 7,51 % 
Taxe d’habitation pour résidence secondaire : 7.73 %  

 
4- Délibération portant sur l’attribution de subventions  

 
Pour donner suite aux demandes de subvention, sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité l’assemblée 
décide d’attribuer pour l’année 2025, les subventions ci-dessous : 
 

BENEFICIAIRES NATURE 
Montant Attribué 

en 2025 
Aéroclub cauchois 80ème anniversaire 
Camp Lucky Strike 

Association 5 000,00 

AFM Association 5 000,00 
Agir avec Becquerel pour la vie (Lutte 
Cancer) 

Association 1 000,00 

Amicale des sapeurs-pompiers de Cany-
Barville 

Association 150,00 

Amicale des sapeurs-pompiers de Saint 
Valéry 

Association 150,00 

Anciens Combattants de Paluel   Association 2 930,00 
APAEI Association 200,00 
APF France Handicap Association 250,00 
Association Charline (Enfants pathologie 
cardiaque) 

Association 500,00 

Association Clos Masures Association 100,00 
Caux MRTM – Aux « non » des femmes Association 3 000,00 
Cercle des anciens de Paluel  Association 15 000,00 
Chasseurs de Paluel Association 1 000,00 
Club de pétanque de Paluel Association 2000,00 
Comité des cadets porte-drapeaux de la 
Côte d’Albâtre 

Association 400,00 

Comité des Lettres de Grainville Association 1 000,00 
Coopérative scolaire RPI  3 500,00 
ETO Group Association 1 000,00 
GEST ET DIM Association 1 500,00 
Paluel en fêtes  Association 8 700,00 
Paluel Gym pour tous  Association 2 500,00 
Point de Mire « Promotion de la lecture et 
l’écriture en braille » 

Association 300,00 

Restaurant du Cœur Association 1 000,00 
Rêves « enfants très gravement malades » Association 200,00 
Rotary Club de Saint Valéry en Caux  Association  1 000,00 
Sapeurs-pompiers de seine maritime Association 250,00 
Secours Populaire  Association 500 ,00 
SNSM Veulettes-sur- Mer Association 500,00 
Tennis club de Paluel  Association 30 000,00 
Union sportive de Paluel  Association 2 000,00 
Vie et Espoir  Association 200,00 
DIVERS   34 000,00 



 

 

TOTAL   124 830,00 

 
Il est rappelé qu’une somme de 20 000 € a été versée à la protection civile pour venir en aide aux victimes du 
cyclone Chido sur l’île de Mayotte conformément à la délibération 13_02_2025_08 du 13 févier 2025  
 
Ainsi, la somme 144 830,00 € sera inscrite au compte 65748 du BP 2025  
 

5- Délibération portant sur la définition du cadre communal des dépenses imputées au 623  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article D.167-19, 
Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption par le Conseil Municipal 
d’une délibération de principe, précisant les  principales caractéristiques des dépenses à imputer au compte 
623. 
Sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité des membres présents, l’assemblée décide d’imputer au compte 
623 les dépenses suivantes : 
 
• D’une manière générale :  
   L’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes et Cérémonie  ; tels que,  
   par exemple les décorations de Noël, illuminations de fin d’année, les jouets, les coupes, diverses  
   prestations et cocktails servis lors de Cérémonies officielles et inaugurations  
 
• Les frais de Restauration, à l’initiative du Maire : 
-  des artistes dans le cadre de spectacles organisés par le service du clos des fées,   
-  des Maîtres-d ’œuvre, des assistants à la maitrise d’ouvrage, des entreprises, des élus, des  
   agents, dans le cadre de rendez-vous de chantier, de réunion programmée à la journée,  
- des artificiers dans le cadre de leur mission dans la commune    
   Un certificat administratif précisant l’objet de la réunion, la manifestation organisée et la liste des  
   convives sera annexé à l’engagement et au mandat de paiement de la facture. 
 
• Les frais d’annonces  de publicité et de parutions liées aux manifestations  
 
• Les concerts, les théâtres, les expositions, les manifestations culturelles, la location de matériel  
  (podiums, chapiteaux, lumière, décorations  ……) 
 
• Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles, d’exposants, de chanteurs et autres  
  frais liés à leurs prestations  
 

• Les réceptions (Brunch ou cocktail dinatoire, cocktail déjeunatoire  ) :  
- Organisées uniquement à l’initiative du Maire dans le cadre des manifestations à caractère 
   institutionnel telles que, la réception des Vœux du Maire, l’Honorariat d’élus, la réception de la  
   Cérémonie de la Fête des Mères, la réception du départ en retraite d’agents communaux, la réception  
   de la fête de Noël avec la remise des jouets, la réception et la manifestation des fêtes de Pâques, les  
   réceptions des 08 mai et 11 novembre, toutes les réceptions liées aux  commémorations, la réception    
   dans le cadre de la fête des familles, la réception dans le cadre de réunions d’information auprès de la  
   population, la réception dans le cadre de l’inauguration d’un bien communal (bâtiments ou  
   équipements extérieurs ….) 
-  Organisées par les services du clos des fées à l’initiative du Maire : Pot d’accueil des artistes (dans le  
   cadre des spectacles), des exposants et prestataires (dans le cadre des marchés de Noël, fête de l’été,  
   fête de la nature), des invités dans le cadre de vernissages (expositions artistiques). 
 
•Repas annuel des aînés :  

Organisé par la Commune pour les personnes dont l’âge est égal ou supérieur à 60 ans accompagnées de  leur 
époux (se), les serveuses, l’agent chargée de l’établissement des plannings des aides à la personne, les 
musiciens et régisseurs   

 



 

 

• Couronnes, gerbes, compositions florales, gravure, médailles :  

  Offertes lors de décès, de Mariages, honorariat élus, départ à la retraite, fleurissement Monument aux     
  morts, Stèle située au Pont rouge, Carré des alliés  uniquement à l’initiative du Maire. Offerte à l’épouse 
  du Maire lors des Vœux du Maire. Roses offertes aux Mères lors de la Cérémonie de la fête des mères    
  Offertes à la doyenne aux serveuses et l’agente chargée des plannings des aides à la personne  
  Décor de table lors du repas annuel des aînés. 
 

•Médaille de la Commune :  

 Offerte lors de Mariages, PACS, Noces d’Or, Noces de Diamant célébrés dans la Commune, décoration    
 des agents communaux et médaillés du travail, de reconnaissances  
 

•Médaille du travail : 
 Offerte aux agents communaux  
 
•Présents offerts :  
Pour la nouvelle année aux habitants de PALUEL et au personnel communal, 
Pour les personnes  âgées de 62 ans et plus dont la résidence principale est située à Paluel, une carte cadeau 
d’une valeur de 80 € et un ballotin de chocolats.  
Pour le Doyen lors du repas annuel des aînés  
Pour la naissance d’un enfant dont l’un des deux parents réside à Paluel, un  bon d’achat d’une valeur de 100 
€. Il est précisé que la dépense devra être en rapport avec le besoin du nouveau-né (Un acte de naissance ou 
une copie  du livret de famille sera joint (e) au mandat). Un arbre sera également planté pour toute nouvelle 
naissance. 
Pour les  enfants paluellais (de la naissance à l’âge de  14 ans) dont la résidence principale et ou alternée  est 
située à Paluel, un justificatif de jugement précisant la résidence  sera joint à la dépense,   
Pour les enfants des agents communaux à l’occasion de la fête de Noël (de la naissance à 14 ans) 
Lors des Mariages, PACS, Baptêmes civils,  
Pour les personnes en résidence principale qui célèbrent leurs Noces d’Or, leurs Noces de Diamant à la mairie 
de Paluel, une location au choix, à la Clusaz pour deux  personnes,  en Vendée (dans l’habitation communale) 
dans le studio ou la maison, aux Carroz d’arâches (dans l’habitation communale) dans le grand appartement  
ou petit appartement.  Les personnes  qui pour des raisons de santé ne peuvent bénéficier de cette offre, 
recevront un bon d’achat d’une valeur de 500 € pour l’achat d’électroménager, d’équipements multimédias, de 
mobilier intérieur ou extérieur (ex :  téléviseur, radio, ordinateur, tablette, aspirateur robot, salon de jardin 
transat, fauteuil ……) 
Pour les collégiens lauréats du brevet des collèges, les lycéens lauréats d’un CAP ou BEP, les lycéens lauréats 
du baccalauréat dont leur résidence principale ou alternée est située à PALUEL (sur présentation d’un 
document de jugement), une carte FNAC d’une valeur  de 100 €. 
 

la présente délibération annule  et remplace la délibération  n° 17_06_2024_01 du 17 juin 2024   
 

6- Délibération portant sur la durée d’amortissement – subventions versées aux 
Communes de Cany-Barville et Saint Valéry en Caux  

 
A la suite des délibérations 13_02_2025_04 et 13_02_2025_05, décidant d’apporter un soutien financier aux 
communes de Saint Valéry en Caux et Cany-Barville, sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, 
l’assemblée décide d’amortir ces deux subventions  sur  une année. Soit en 2025.  
 
 
 
 
 



 

 

7- Délibération portant sur la prise en charge des frais de réparation d’un véhicule à la suite 
d’un  sinistre  

 
Lors d’une réunion de travaux, à la suite d’une erreur de manipulation technique des bornes escamotables 
situées sur le terrain de football ont endommagé le véhicule d’une entreprise. Le montant de la réparation  
s’élève à la somme de 3 679,58 € TTC.  

A l’unanimité, l’assemblée décide de prendre en charge cette réparation.  

8- Délibération portant sur la mise à disposition à titre gratuit des bâtiments du clos des 
fées 
 

Sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, l’assemblée décide de mettre à disposition à titre gratuit 
certains bâtiments du clos des fées aux bénéficiaires  ci-dessous : 

 
- Laurent Girault Conti, lecture de textes le 25/05 > Gîte Millet, les 24 et 25 mai 2025 
- Frédéric Faure, lecture de textes le 13/04 > Gîte Millet, les 12 et 13 avril  2025 
- Isabelle Roby, résidence préparation exposition > logement 14, du 27/03 au 02/04 et du 18 au 

21/06  2025 
- Musiciens du Groupe Les Ondes Galantes pour concert du 02/07 > gîte Millet et salle Georges Braque, 

les 01 et 02/07 
- Nouvelles voix en Normandie pour concert du 09/07 > gîtes boudin et Millet et salle Georges Braque, 

les 08 et 09/07 2025 
- Musiciens allemands pour concert du 16/07 > gîte Boudin, du 13 au 18/07 2025 
- Roman Hoza, pour concert du16/07 > logement 14, du 14 au 17/07 2025  
- Stephen Harrison, pour concert du 16/07 > salle Georges Braque du 14 au 17/07 2025  
- Ensemble Kapsber’Girls, pour concert du 23/07 > gîte Boudin et salle Georges Braque, les 22 et 23/07 

2025. 
 
9- Délibération portant sur la prise en charge des frais d’hébergement d’un réalisateur qui 

œuvre au clos des fées. 
 

Dans le cadre d’une rencontre avec le public organisée au clos des fées le 09 avril 2025, sur proposition de M. 
le Maire, à l’unanimité, l’assemblée décide de prendre  en charge les frais d’hébergement du réalisateur  Jean-
Pierre DUVAL, qui séjournera au Manoir de Conteville à Paluel.  
 

10- Délibération portant sur une demande de participation aux frais de scolarité de l’école 
Sainte Jeanne D’arc de CANY-BARVILLE   

 
M. le Maire fait part d’une demande de l’école Sainte Jeanne d’Arc de Cany-Barville qui sollicite la commune de 
Paluel pour participer  aux frais de fonctionnement de l’établissement. 
Par six voix Contre, Didier GASTON, Mickaël DUPRÉ, Hubert LEFEBVRE, Catherine GASTON, Philippe SICSIC, 
Jocelyne COURTOIS et une abstention, Serge WORMSER, l’assemblée  décide ne pas donner une suite 
favorable à cette demande. 

 
11- Délibération portant sur une demande de participation aux frais de scolarité de l’école 
du bon port de Saint Valéry en Caux  
 

M. le Maire fait part d’une demande de l’école du Bon Port  de Saint Valéry-en-Caux qui sollicite la commune de 
Paluel à participer  aux frais de fonctionnement de l’établissement. 

Par six voix Contre, Didier GASTON, Mickaël DUPRÉ, Hubert LEFEBVRE, Catherine GASTON, Philippe SICSIC, 
Jocelyne COURTOIS et une abstention, Serge WORMSER, l’assemblée décide ne pas donner une suite favorable 
à cette demande. 



 

 

12- Délibération portant sur le vote du budget primitif 2025  
 

Considérant que la nomenclature budgétaire et comptable M 57 donne la faculté au conseil municipal de 
déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres, à l’exclusion des 
dépenses du personnel, dans la limite de 7,5 % du montant réelles de chacune des sections ; 
Considérant que cette fongibilité permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaît, la répartition des 
crédits sans modifier le montant global des sections ;  
Considérant que la disposition de fongibilité des crédits contribue à améliorer l’efficacité de l’exécution 
budgétaire, 
Considérant que Monsieur le Maire informera le conseil municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus 
proche séance conformément à l’article L.2122-23 du CGCT ; 
Considérant le principe de sincérité du budget, M. le Maire  rappelle qu’il n’est pas nécessaire de prévoir 
des dépenses inutiles au BP dans un simple but de respecter le principe d’équilibre.  
Ainsi, M. le Maire  présente à l’assemblée le budget primitif de l’année 2025 étudié en  Commission de finances 
le 24 mars 2025 comme suit :    
 

❑ Fonctionnement : 

BUDGET-  Fonctionnement  

Dépenses     38 311 405,00 

Recettes  70 032 578,00 

Solde   31 721 173,00 

 

Les recettes de fonctionnement 2025 représentent  39 492 086, 98 euros auxquelles s’ajoute l’excédent de 
l’année antérieure qui s’élève à la somme de 30 540 491,02 euros   soit un montant total de recettes de 
fonctionnement de 70 032 578,00 euros. 
Les dépenses de fonctionnement représentent 38 311 405,00 euros. 
 

❑ Investissement : 

BUDGET-  Investissement  

Dépenses  11 512 825,00 

Recettes     11 512 825 ,00 

Solde  0,00 

 

Les dépenses et les recettes d’investissement représentent 11 512 825,00 euros. 
Pour une bonne information et afin de faciliter la compréhension des tiers, conformément à l’article L. 2313-1 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), est annexée à la présente délibération une note de 
présentation brève et synthétique. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, l’assemblée  
 
- approuve le budget primitif 2025 et décide de le voter en suréquilibre comme ci-dessus présenté par  
   M. le  Maire,  
- autorise M. le Maire à procéder à des mouvements de crédits entre chapitres, à l’exclusion des dépenses du  
  personnel, dans   la limite 7,5 % du montant réelles de chacune des sections . 

 



 

 

 
III)  AFFAIRES GÉNÉRALES   

Le sauvetage en mer est une pratique essentielle à la sécurité de nos mers et de nos littoraux, profondément 
ancrée dans une tradition vivante d’altruisme et de don de soi. Plus qu’une simple mission, il s’agit d’un 
engagement collectif qui forge un lien unique entre les sauveteurs et leur territoire, incarnant l’esprit d’entraide 
qui définit la culture maritime et contribue à l’identité des communautés littorales et maritimes. Au fil des 
années, cette tradition riche d’histoire et de solidarité est devenue un symbole de dévouement et de courage.  
Pour l’ensemble de ces raisons, le Conseil Municipal de PALUEL souhaite se joindre à l’initiative promue par 
l’Association nationale des élus des littoraux (A.N.E.L.) pour le classement du sauvetage en mer au patrimoine 
immatériel de l'humanité par l'UNESCO.  
Par cette action, notre commune invite l’ensemble de la communauté des gens de mer, les associations, 
institutions et collectivités littorales, à unir leurs forces pour que la pratique du sauvetage en mer et l’archipel 
des stations de la société nationale de sauvetage en mer (S.N.S.M.) qui constellent la France littorale 
obtiennent une reconnaissance et une protection par l'UNESCO.  
Pour atteindre cet objectif, différentes étapes seront nécessaires :  
 
1. Lancement d'une enquête nationale : Cette enquête, à laquelle la Commune de PALUEL apportera 
son concours, permettra de rassembler des témoignages, récits et données quantitatives et qualitatives sur les 
pratiques de sauvetage en mer, nécessaires à la constitution du dossier d’inventaire.  
 
2. Inscription du sauvetage en mer à l'inventaire national du patrimoine culturel immatériel : Au 
travers de l’initiative relayée par l’A.N.E.L., en collaboration avec le ministère de la Culture, la Commune de 
PALUEL se joint à la procédure visant à inscrire le sauvetage en mer sur l'inventaire national du patrimoine 
culturel immatériel. Cette reconnaissance nationale constituera une étape essentielle pour le classement 
auprès de l’UNESCO.  
 
3. Soutien des collectivités et des acteurs de la mer : Nous travaillerons en partenariat avec les autres 
collectivités littorales, les associations du littoral, les associations de sauveteurs en mer, ainsi que les 
institutions maritimes, pour construire une communauté forte et mobilisée autour de ce projet.  
Cette démarche est à la fois ambitieuse et exigeante, mais elle reflète les valeurs profondes de la Commune de 
PALUEL, et de ses habitants. Elle s'inscrit dans un mouvement de reconnaissance et de préservation des 
patrimoines humains et culturels qui reflète un caractère essentiel de l’identité de nos territoires littoraux, de 
la communauté des gens de mer et plus largement de l’histoire de notre nation.  
En honorant le courage et le dévouement des sauveteurs en mer, nous transmettons aux générations futures 
un héritage d’une portée universelle.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide  
 
D’ENCOURAGER et de SOUTENIR cette initiative en adoptant la présente motion.  
  

II) INFORMATIONS DIVERSES-TOUR DE TABLE  

M. Hubert LEFEBVRE  signale : 
 
Des nids de poules  près du château de Janville 
Un regard d’assainissement dangereux devant l’école  
Un panneau « Stop » mal placé, route de la Chapelle, hameau de Janville  
La pose d’un miroir sera étudiée  
 
M. Philippe SICSIC  
Rappelle que lors de fortes pluies, son garage, route de l’éperon inonde  
M. le Maire précise qu’un ingénieur chargé des eaux pluviales a été récemment nommé à la CCCA 
 

   

Séance levée à 19h30’ 


